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cloture pel sans autorisation

Par titlili60, le 17/02/2009 à 19:10

Bonjour,

La banque a cloturé mon pel, sans mon autorisation et ne sait pas où est passer mon argent.
Un pel ouvert depuis 2002 et les 540 euros annuelles étaient versés.
Que puis je faire?
Quels sont mes recours
Puis je me retourner contre ma banque?

Merci pour vos réponses
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